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a,rasSanté . 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf: DOMS-1018-7445-D 
DOMS/DPH-PDS N° 2018-040 

Décision relative au changement de la raison sociale de 
« l'Association des Paralysés de France (APF) » dénommée 
désormais « APF France Handicap » 

N°FINESS EJ : 750719239 

Le directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article L313-1-1, 4ème alinéa 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté du ministre d'État, ministre de l'intérieur du 27 mars 2018 approuvant des modifications 
apportées au titre et aux statuts d'une association reconnue d'utilité publique ; 

Vu les statuts de l'association des Paralysés de France (APF) adoptés par les membres de l'assemblée 
générale en juin 2017, modifiés, complétés et approuvés par arrêté du ministère de l'Intérieur du 27 
mars 2018 paru au Journal Officiel du 5 avril 2018 et applicable au 6 avril 2018 ; 

Considérant que ce changement est sans incidences sur l'organisation et le fonctionnement des 
établissements et services gérés par l'association « APF France Handicap » 

Sur proposition de la directrice de l'Offre médico-sociale de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d' Azur; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
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Décide 

Article 1 : 

Le changement de dénomination de l'Association APF France devenue désormais l'association« APF 
France Handicap » est acté ; 

Article 2: 

Les établissements et services relevant de la compétence exclusive du directeur général de l'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur gérés par l'association « APF France Handicap » sont 
les suivants : 

- SESSAD APF DES MARRONNIERS à GAP - FINESS: 05 000 638 6 
- EEAP APF DES MARRONNIERS à GAP -FINESS : 05 000 692 3 
- IEM APF POLE ENFANT DES MARRONNIERS à GAP - FINESS: 05 000 590 9 
- MAS APF JEAN ZAY à DRAGUIGNAN - FINESS: 83 001 079 9 

Article 3: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux qui sera porté devant le 
tribunal administratif territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de la notification 
à l'intéressé et à compter de la publication pour les tiers .. 

Article 4: 

La directrice de !'Offre médico-sociale de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d' Azur est 
chargée de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, 2 6 OCT. 2018 

Claude d'HARCOURl 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.1 O /Fax: 04.13.55.80.40 
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Réf : DD83-1018-7599-D 
DOMS/DPS-PDS/DD83 -N°2018-042 

Décision relative à la modification de l'enregistrement du service d'éducation spéciale 
et de soins à domicile (SESSAD) Les Jardins d'Asclépios de Draguignan (83300) sise 8 
rue Georges Gisson gérée par l'association APAJH. 

FINESS EJ : 83 021 001 9 
FINESS ET: 83 002 411 3 

Le Directeur Général 
de !'Agence Régionale de Santé 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L312-8, L 312-9, L 313-1 et suivants, R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n°2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la décision DOMS/DPH-PDS/DD83 N°2017-048 du 27 octobre 2017 portant autorisation d'extension 
de 8 places du SESSAD les jardins d'Asclépios de Brignoles installées sur la commune de Draguignan 
(83300) géré par l'Association pour adultes et jeunes handicapés (APAJH); 

Vu le courrier du Directeur général des établissements de l'association APAJH en date du 25 
septembre 2018 relatif à la demande d'enregistrer le SESSAD les jardins d'Asclépios de Draguignan 
comme établissement principal dans le fichier FINESS faisant l'objet d'un budget principal, 

Considérant la demande de l'établissement portant à la reclassification de l'établissement principal, 

Sur proposition du délégué départemental du Var de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 
Côte d' Azur, 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
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Décide 

Article 1: L'article 1 de la décision susvisée du 21 avril 2017 est modifié comme suit : 
Le SESSAD les Jardins d'Asclépios de Draguignan sis 8 rue Georges Cisson -83300 Draguignan- est 
classé établissement principal. 

Article 2 : Les caractéristiques répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) restent inchangées. 

Article 3 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux porté devant le 
Directeur de l'Agence Régionale de Santé P.A.C.A. et d'un recours contentieux qui sera porté devant le 
tribunal administratif de Toulon (5 rue Racine BP 40510 - 83041 Toulon cedex 9) dans un délai de deux 
mois à compter de la notification à l'intéressé. 

Article 4 : Le délégué départemental de l'Agence régionale de santé du Var est chargé, de l'exécution 
de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 2 6 OCT. 2018 <· c 
Claude d'HARCOURT . . 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
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FENOUILLET

Décision portant modification de l'autorisation d'une pharmacie à usage intérieur de

l'établissement KORIAN VAL DU FENOUILLET sis rue Cinsault - Les Arquets - 83260 LA CRAU
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arassanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision n° 2018 A 068 

Demande d'autorisation d'installation d'un 
équipement matériel lourd IRM sur le site 
de !'Hôpital privé Toulon Hyères Saint-Jean 

Promoteur: 
SA Hôpital privé Toulon Hyères 
Saint-Jean 
1 avenue Georges Bizet 
83000 TOULON 

N° FINESS EJ : 83 000 019 6 

Lieux d'implantation : 
Hôpital privé Tou Ion Hyères 
Saint-Jean 
1 avenue Georges Bizet 
83000 TOULON 

N° FI NESS ET : 83 010 043 4 

Réf: DOS-1018-7706-D 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018, relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax: 04.13.55.80.40 
http://www.ars.paca.sante.fr Page 1/3 
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VU l'arrêté en date du 24 septembre 2018, du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur, fixant le schéma régional de santé-projet régional de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, publié le 27 septembre 2018 ; 

VU la décision n° 26-09-2014 en date du 27 octobre 2014 du directeur général de l'Agence régionale de 
santé PACA refusant l'autorisation d'installation d'un appareil IRM sur le site de l'Hôpital privé Toulon 
Hyères Saint-Jean ; 

VU le jugement du Tribunal administratif de Toulon en date du 5 avril 2018, annulant la décision n° 26- 
09-2014 du Directeur général de !'Agence régionale de santé PACA relative à la demande d'installation 
d'un appareil IRM d'une puissance de 1,5 Tesla sur le site de !'Hôpital privé Toulon Hyères Saint-Jean; 

VU la demande initiale actualisée présentée par la SA Hôpital privé Toulon Hyères Saint-Jean, 1 
avenue Georges Bizet, 83000 TOULON, représentée par son directeur général, en vue d'obtenir 
l'autorisation d'installation d'un l'équipement matériel lourd, appareil d'imagerie par résonance 
magnétique, d'une puissance de 1,5 Tesla, sur le site de l'Hôpital privé Toulon Hyères Saint-Jean, 1 
avenue Georges Bizet, 83000 TOULON ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
dans sa séance du t" octobre 2018 ; 

CONSIDERANT qu'en application de ce même jugement, !'Agence régionale de santé PACA est 
amenée à se prononcer à nouveau sur la demande présentée initialement par la SA Hôpital privé 
Toulon Hyères Saint-Jean, 1 avenue Georges Bizet, 83000 Toulon tendant à obtenir l'autorisation 
d'installer un appareil d'IRM sur le site de Hôpital privé Toulon Hyères Saint-Jean à Toulon; 

CONSIDERANT le jugement administratif qui annulait la décision pour vice de forme en raison du 
courrier du 18 septembre 2014 adressé par l'établissement concurrent, le centre hospitalier 
intercommunal de Toulon La Seyne sur Mer, en complément d'information du dossier initialement 
déposé qui n'avait pas été complété à la date expiration de la période de réception applicable et dont 
l'examen aurait dû être reporté à la période suivante ; 

CONSIDERANT que les motifs de rejet initiaux n'ont pas été annulés ; 

CONSIDERANT qu'un nouveau SRS-PRS a été publié le 27 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le SRS-PRS dans son volet 3.4.11 intitulé « Imagerie en coupe » rappelle dans 
son objectif n° 2 : « ... favoriser prioritairement l'accès à l'imagerie des patients relevant d'un des axes 
de santé publique majeurs qui souffrent d'un déficit d'accès reconnu notamment à l'IRM (cancérologie, 
neurovasculaire, pédiatrie) ... » 

CONSIDERANT que l'hôpital privé Toulon Hyères Saint-Jean ne répond que partiellement à cette 
orientation puisqu'il ne dispose pas d'autorisation d'urgences et de réanimation notamment pour la prise 
en charge des AVC ; 

CONSIDERANT que pour une IRM supplémentaire à visée ostéo-articulaire, le SRS-PRS rappelle que 
« le volume d'actes de neurologie et d'oncologie doit être significatif sur l'équipement déjà autorisé » ; 

CONSIDERANT que la demande d'installation d'une IRM supplémentaire à visée ostéo-articulaire ne 
reprend pas spécifiquement l'ensemble des critères d'implantation préconisé par le SRS-PRS ; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
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CONSIDERANT qu'il résulte de l'examen des mérites respectifs des dossiers déposés par la SA 
Hôpital privé Toulon Hyères Saint-Jean et le Centre hospitalier intercommunal de Toulon La-Seyne-sur 
Mer que cette demande ne satisfait pas pleinement aux objectifs du SRS-PRS pour l'installation d'une 
IRM supplémentaire ; 

CONSIDERANT en conséquence, que le projet n'est pas compatible avec SRS-PRS ; 

DECIDE 

ARTICLE 1: 

La demande initiale actualisée présentée par la SA Hôpital privé Toulon Hyères Saint-Jean, 1 avenue 
Georges Bizet, 83000 TOULON, représentée par son directeur général, en vue d'obtenir l'autorisation 
d'installation d'un l'équipement matériel lourd, appareil d'imagerie par résonance magnétique, d'une 
puissance de 1,5 Tesla, sur le site de l'Hôpital privé Toulon Hyères Saint-Jean, 1 avenue Georges 
Bizet, 83000 TOULON, est rejetée. 

ARTICLE 2: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la 
présente décision un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif compétent, dans 
les conditions prévues à l'article R.421-1 du code de justice administrative. 

ARTICLE 3: 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le délégué territorial concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le 2 9 OCT. 2018 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80. 10 /Fax: 04. 13.55.80.40 
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ara~Santé 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision n° 2018 A 069 

Demande d'autorisation d'installation d'un 
équipement matériel lourd IRM sur le site 
du centre hospitalier intercommunal de 
Toulon-La Seyne sur Mer. 

Promoteur: 
Centre hospitalier intercommunal 
de Toulon/La Seyne sur Mer 
54 avenue Henri Sainte-Claire Deville 
CS 31412 
83056 TOULON Cedex 

N° FI NESS EJ : 83 010 061 6 

Lieux d'implantation : 
Hôpital Saint-Musse 
54 avenue Henri Sainte-Claire Deville 
83000 TOULON 

N° FINESS ET : 83 000 034 5 

Réf : DOS-1018-7904-D 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loin° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018, relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
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VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'arrêté en date du 24 septembre 2018, du directeur général de !'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur, fixant le schéma régional de santé-projet régional de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, publié le 27 septembre 2018 ; 

VU la décision n° 26-09-2014 en date du 24 octobre 2014 du directeur général de !'Agence régionale de 
santé PACA accordant au Centre hospitalier intercommunal de Toulon/La Seyne sur Mer l'autorisation 
d'installation d'un appareil IRM sur le site de l'Hôpital Sainte-Musse à Toulon; 

VU le jugement du Tribunal administratif de Toulon en date du 5 avril 2018, annulant la décision n° 26- 
09-2014 du Directeur général de !'Agence régionale de santé PACA relative à la demande d'installation 
d'un appareil IRM d'une puissance de 1,5 Tesla au profit du centre hospitalier intercommunal de 
Toulon/La Seyne sur Mer sur le site de l'Hôpital Sainte-Musse à Toulon; 

VU la demande initiale actualisée par le Centre hospitalier intercommunal de Toulon/La Seyne sur Mer 
représentée par son directeur, en vue d'obtenir l'autorisation d'installation d'un l'équipement matériel 
lourd, appareil d'imagerie par résonance magnétique, d'une puissance de 1,5 Tesla, sur le site de 
l'Hôpital Sainte-Musse, 54 avenue Henri Sainte-Claire Deville, 83100 Toulon ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
dans sa séance du t" octobre 2018 ; 

CONSIDERANT qu'en application de ce même jugement, l'Agence régionale de santé PACA est 
amenée à se prononcer à nouveau sur la demande présentée initialement par le Centre hospitalier 
intercommunal de Toulon La-Seyne-sur-Mer, 54 avenue Henri Sainte-Claire Deville, CS 31412, 83056 
Toulon Cedex tendant à obtenir l'autorisation d'installer un appareil d'IRM sur le site de l'Hôpital Sainte 
Musse, sis à la même adresse ; 

CONSIDERANT le jugement administratif qui annulait la décision pour vice de forme en raison du 
courrier du 18 septembre 2014 adressé par le centre hospitalier intercommunal de Toulon La Seyne sur 
Mer, en complément d'information du dossier initialement déposé qui n'avait pas été complété à la date 
expiration de la période de réception applicable et dont l'examen aurait dû être reporté à la période 
suivante; 

CONSIDERANT que les motifs d'accord initiaux n'ont pas été annulés ; 

CONSIDERANT qu'un nouveau SRS-PRS a été publié le 27 septembre 2018 ; 

CONSIDERANT que le SRS-PRS dans son volet 3.4.11 intitulé « Imagerie en coupe » rappelle dans 
son objectif n° 2 : « ... favoriser prioritairement l'accès à l'imagerie des patients relevant d'un des axes 
de santé publique majeurs qui souffrent d'un déficit d'accès reconnu notamment à l'IRM (cancérologie, 
neurovasculaire, pédiatrie); 

CONSIDERANT que le centre hospitalier intercommunal répond à cette orientation puisqu'il dispose 
d'une autorisation d'urgences organisée autour d'une filière adulte et d'une filière pédiatrique dédiée, 
d'une réanimation, d'une unité neuro-vasculaire pour la prise en charge des AVC; 

CONSIDERANT que pour une IRM supplémentaire à visée ostéo-articulaire, le SRS-PRS rappelle que 
« le volume d'actes de neurologie et d'oncologie doit être significatif sur l'équipement déjà autorisé » ; 
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CONSIDERANT que la demande d'installation d'une IRM supplémentaire à visée ostéo-articulaire au 
sein de l'hôpital Sainte-Musse est en adéquation avec l'ensemble des critères d'implantation suscités 
préconisé par le SRS-PRS ; 

CONSIDERANT qu'il résulte de l'examen des mérites respectifs des dossiers déposés par la SA 
Hôpital privé Toulon Hyères Saint-Jean et le Centre hospitalier intercommunal de Toulon La-Seyne-sur 
Mer que cette demande satisfait particulièrement aux objectifs du SRS-PRS ; 

CONSIDERANT que le projet est justifié en ce qu'il répond à un besoin de santé identifié par le SRS 
PRS; 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs du SRS-PRS ; 

CONSIDERANT que le projet satisfait aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement réglementaires ; 

CONSIDERANT en conséquence, qu'aucun des motifs prévus aux articles R 6122-34 du code de la 
santé publique ne peut être opposé au demandeur ; 

DECIDE 

ARTICLE 1: 

la demande initiale actualisée par le Centre hospitalier intercommunal de Toulon/La Seyne sur Mer 
représentée par son directeur général, en vue d'obtenir l'autorisation d'installation d'un l'équipement 
matériel lourd, appareil d'imagerie par résonance magnétique, d'une puissance de 1,5 Tesla, sur le site 
de l'Hôpital Sainte-Musse, 54 avenue Henri Sainte-Claire Deville, 83100 Toulon, est accordée. 

ARTICLE 2: 

L'autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code 
de la santé publique. 

Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l'équipement matériel lourd, il en fait sans délai la 
déclaration de mise en œuvre au directeur général de l'agence régionale de santé qui a délivré 
l'autorisation. La durée de validité de l'autorisation est de 7 ans à compter de la date de réception de 
cette déclaration. 
La déclaration prévue est adressée au directeur général de l'agence régionale de santé par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties 
équivalentes de réception à date certaine. Elle doit également comporter les engagements à la 
conformité de l'installation de l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. Sont joints à cet 
envoi tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles techniques 
applicables, le cas échéant, à ses installations. 

Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd et 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant cet envoi. 

Dans le délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et programmée par accord entre l'Agence et le titulaire. 

ARTICLE 3: 
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Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation d'équipement 
matériel lourd devra faire l'objet d'une information au directeur général de /'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en lui communiquant les documents afférents à ce projet (article D. 6122- 
38-11 du code de la santé publique). 

ARTICLE 4: 

Conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée doit 
faire l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un 
délai de quatre ans à compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. 

ARTICLE 5: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé : 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif 
compétent, dans les conditions prévues à l'article R. 421-1 du code de justice administrative. 

ARTICLE 6: 

Le directeur de l'organisation des soins de /'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Marseille, le 
2 9 OCT. 2018 

Claude d'HARCOURT 
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ar.sSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision n° 2018CHIREST09-120 

Demande d'autorisation d'activité 
de chirurgie esthétique 

Promoteur: 

Polyclinique mutualiste Malartic 
203, chemin de Faveyrolles 
83196 OLLIOULES CEDEX 

FINESS EJ : 83 021 008 4 

Lieux d'implantation : 

Polyclinique mutualiste Malartic 
203, chemin de Faveyrolles 
83196 OLLIOULES CEDEX 

FINESS ET : 83 020 052 3 

Réf: DOS-1018-7759-D 

Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et en particulier les articles L.6113-3, L 6322-1 à L 6322-3, R 6322-1 à 
R 6322-29 et D 6322-31 à D6322-48; 

VU le code de la sécurité sociale et en particulier l'article L 376-1 ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 

VU le décret du 08 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - M. d'HARCOURT (Claude); 

VU la demande présentée par la représenté par son gérant, en vue d'obtenir à son profit l'autorisation 
d'activité de chirurgie esthétique, sur le site de la Polyclinique mutualiste Malartic, 203, chemin de 
Faveyrolles, 83196 Ollioules CEDEX; 
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VU le dossier complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence régionale de santé; 

CONSIDERANT que le projet présenté satisfait aux conditions d'autorisations fixées aux articles R 
6322-4, R 6322-10 et R 6322-14 à R 6322-29 du code de la santé publique et aux conditions 
techniques de fonctionnement fixées en application de l'article L 6322-3 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT en conséquence, qu'aucun des motifs prévus à l'article R 6322-7 du code de la santé 
publique ne peut être opposé au demandeur ; 

DECIDE 

Article 1er: 

Conformément au Code de la santé publique, la demande présentée par Valérie MASSENET, 
Directrice, en vue d'obtenir à son profit l'autorisation d'activité de chirurgie esthétique sur le site de la 
Polyclinique mutualiste Malartic sise 203, chemin de Faveyrolles, 83196 Ollioules CEDEX, est 
accordée. 

Article 2: 

La mise en fonctionnement est précédée d'une visite de conformité dans les conditions fixées par 
l'article D 6322-48 du code de la santé publique. 

Article 3: 

Conformément à l'article R 6322-11, l'autorisation est donnée pour une durée de cinq ans, et prendra 
effet selon l'article L 6322-1 à compter du jour où est constaté le résultat positif de la visite de 
conformité. 

Article 4: 

Conformément à l'article L 6122-11, toute autorisation est réputée caduque si l'opération n'a pas fait 
l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans. De même, sauf accord préalable de 
l'autorité administrative sur demande justifiée du titulaire de l'autorisation, l'arrêt du fonctionnement de 
l'installation pendant une durée supérieure à six mois entraîne la caducité de l'autorisation. 

Article 5: 

Conformément à l'article L 6322-1, l'autorisation est retirée si une publicité directe ou indirecte, sous 
quelque forme que ce soit, est effectuée en faveur de l'établissement titulaire de ladite autorisation. 
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Article 6: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé auprès de l'Administration Centrale, à : 

Ministre en charge de la santé 
Direction générale de l'organisation des soins 

Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 
Bureau R3 

14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former un recours contentieux adressé au Greffe du Tribunal 
Administratif compétent, dans les conditions prévues à l'article R 421-1 du Code de justice 
administrative. 

Article 7: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de département. 

Fait à Marseille, le 2 9 OCT. 2018 

Claude d'HARCOURî 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée

Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 29 OCTOBRE 2018

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur fixant la liste des titulaires de la licence

de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le département des Bouches du
Rhône pour la campagne 2018-2019 et dérogeant au principe d’interdiction de pêche

sous-marine avec bouteilles de plongée.

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n° 2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n° 1626/94 ;

VU le règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant  un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960 modifié portant réglementation de la pêche sous-marine
sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l'arrêté préfectoral n° 183 du 19 mars 2010 portant réglementation de la pêche professionnelle des
échinodermes et tuniciers avec scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 929 du 08 décembre 2015 rendant obligatoire une délibération du CRPMEM
PACA portant création et fixant les conditions d’attribution de la licence de pêche des oursins en
scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 933 du 09 décembre 2015 rendant obligatoire une délibération du CRPMEM
PACA fixant  le  contingent  et  la  contribution  financière  de  la  licence  de  pêche  des  oursins  en
scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône ;

VU l'arrêté préfectoral n° R 93-2018-09-11-011 du 11 septembre 2018 portant délégation de signature à
Monsieur Eric LEVERT, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 21/2018 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence–
Alpes-Côte d'Azur adoptée lors de la réunion du conseil du 26 octobre 2018, fixant la liste des titulaires de
la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône pour la
campagne 2018-2019, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Par  dérogation,  aux  dispositions  interdisant  la  pêche  sous-marine  à  l’aide  d’un  appareil  permettant  de
respirer sans remonter à la surface, et en application de l’arrêté ministériel du 1 er  décembre 1960  modifié
susvisé, les titulaires de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le département des
Bouches du Rhône pour la campagne 2018-2019 sont autorisés à pratiquer la pêche en scaphandre autonome
des oursins et des tuniciers dans le département des Bouches du Rhône.

ARTICLE 3

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d’un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

           Fait à Marseille, le 29 octobre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur interrégional de la mer 
Méditerranée et par délégation

Jean-Luc HALL
Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26 quai de rive neuve 13007 Marseille.

Diffusion
- CRPMEM PACA

Copie
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

 

ARRÊTE ANNULANT ET REMPLAÇANT 
L’ARRÊTE du  8 août 2018  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2018 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale «Héliade» à Gap, 

 géré par l’Association pour la promotion des actions sociales et éducatives (APPASE) 

SIRET : 782 395 669 00172 

FINESS : 050005347 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L314-1 et suivants ; 

VU  la loi organique n°2001-692 du 1
er
 août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU  la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour l’année 2018 ; 

VU  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU  les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatifs à la 

gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU  le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre DARTOUT, 

préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet 

des Bouches du Rhône ; 

VU  l’arrêté du 9 mars 2018 portant délégation de signature du préfet de région à Mr Jean-Philippe 

BERLEMONT, directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

(DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU  l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête 

nationale de coûts (ENC) applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion prévu 

aux articles L345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L314-4 du code 

de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l’article 

L312-1 du même code au titre de l’année 2018 ; 

VU l’arrêté du 30 mai 2018 paru au Journal Officiel du 2 juin 2018 pris en application de l'article L.314-4 

du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais 

de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral n°729-CM du 11 mai 1994 autorisant la création par l’Association "L’Etape" du 

Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale "Héliade" à Gap ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 25 juin 2018 entre le préfet de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches du Rhône et la 

préfète des Hautes-Alpes relative à la réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure 

budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l’État ; 
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VU l’instruction n°DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du secteur 

« accueil, hébergement et insertion » pour 2018 ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Action pour le Logement et l’Hébergement des 

Personnes Défavorisées des Hautes-Alpes 2015-2019 ;  

VU le rapport d’orientation budgétaire en date du 25 juin 2018 ; 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Association APPASE et l’État en date du 

03/02/2015 et prorogé d’un commun accord d’une année par lettre du 15/05/2018 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2018 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS, le 3 novembre 2017 ; 

CONSIDERANT que la signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé fixant la dotation 

globalisée exonère de la procédure budgétaire contradictoire ; 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 

des Hautes-Alpes ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS "Héliade" - n° FINESS 

05 005 347 - est fixée à  576 300 € imputée sur les lignes suivantes :  

- activité «CHRS-Places d'hébergement insertion et stabilisation» - 017701051210 / 0177-12-10 :  348 532 €  

 

- activité «CHRS-places d’hébergement urgence» - 017701051212 / 0177-12-10 : 227 768 € 

 

ARTICLE 2 : 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale 

au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 48 025 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de l’Association "APPASE" 

dédié à cet effet. 

 

ARTICLE 3 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 

notification. 

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2018 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté 

conformément à l’art R314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 

des versements dus au titre de la période allant du 1
er
 janvier de l’exercice à la date du nouveau tarif, avec 

versement du restant dû sur les mois restant à courir. 

 

ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai 

d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 

notification. 

 

ARTICLE 6 :  
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Une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

ARTICLE 8 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-

Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations des 

Hautes-Alpes et le président ayant qualité pour représenter le CHRS, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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